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SEANCE DU 26 juin 2000
 

Projet d’extension du périmètre de la communauté 
d’agglomération de Niort - nouvelle répartition des sièges

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Alain BAUDIN, M. 
Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, M. Jean-Claude ALAZARD, 
M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul 
SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, M. Michel 
GENDREAU, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, 
Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, M. Pierre 
STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine LUCAS, M. Jean PILLET, Mme 
Jacqueline LEFEBVRE, Mme Catherine REYSSAT, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. 
Guy-Marie GUERET, M. Alain PAGE, M. Robert PLANTECOTE, Mme Isabelle 
ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Claude PAGES donne pouvoir à M. Luc DELAGARDE. 
Mme Nadine PINSON donne pouvoir à Mme Maryse ROUZIER. 
M. Jean-Robert BEJUGE donne pouvoir à M. Alain BAUDIN. 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à Mme Marie-Josèphe SOULISSE. 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à Mme Françoise BILLY. 
Mme Patricia LUCAS donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
Mme Christiane DRAPET donne pouvoir à M. Robert LEON. 
M. Claude VITELLINI donne pouvoir à M. Christian RIBBE. 
Excusés :

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, M. Patrick ARNAUD, M. Frédéric ROUILLE, M. Hervé 
LAMPIN, M. Jacques VANDIER
 
 
 

DELIBERATION  D200323

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 juin 2000

 
Direction du Secrétariat Général Projet d’extension du périmètre de la communauté 

d’agglomération de Niort - nouvelle répartition des sièges



 
Monsieur le Maire expose :
 

 
Mesdames et Messieurs,
 
En application de l’article L 5216-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’extension du périmètre 
d’une Communauté d’Agglomération entraîne une nouvelle répartition des sièges au Conseil de la Communauté 
d’Agglomération de Niort conformément à l’article L 5216-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.
 
L’article L 5216-3 précité dispose que “ dans un délai de trois mois à compter de la notification de l’arrêté fixant le périmètre 
de la communauté, le nombre et la répartition des sièges au sein du conseil de la communauté d’agglomération sont fixés :
 
- soit par accord amiable de l’ensemble des conseils municipaux des communes intéressées ;
 
- soit en fonction de la population, par décision des conseils municipaux des communes intéressées dans les conditions 
de majorité qualifiée requises pour la création de la communauté.
 
Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne peut disposer de plus de la 
moitié des sièges.
 
La décision institutive ou une décision modificative peut prévoir la désignation d’un ou plusieurs délégués suppléants, appelés 
à siéger au conseil avec voix délibérative en cas d’empêchement du ou des titulaires ”.
 
Sur ces bases, il est proposé de fixer le nombre et la répartition des sièges en fonction de la population comme suit :
 
Chaque commune à l’exception de Niort est représentée par un délégué titulaire et un suppléant auquel s’ajoutent un 
délégué titulaire supplémentaire et un suppléant par tranche de 1400 ou début de tranche au delà de 1400, 1 délégué 
titulaire supplémentaire et un suppléant pour une seule tranche de 2000 à 4000, 1 délégué titulaire supplémentaire et un 
suppléant pour une seule tranche au-delà de 4000.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- adopter le nombre et la répartition des sièges au sein du Conseil de Communauté d’Agglomération conformément au tableau 
ci-annexé,
 
- de désigner les délégués titulaires suivants:
 
 
Bernard BELLEC
Claude PAGES
Robert LEON
Geneviève PERRIN-GAILLARD
Alain BAUDIN
Gérard GAUDUCHON
Marie-Josèphe SOULISSE
Jean-Claude ALAZARD
Nadine PINSON
Jean-Robert BEJUGE
Gilles FRAPPIER
Jacques LAMARQUE
Gérard NEBAS
Christian RIBBE
Jeanine BIMES
Maryse ROUZIER
Paul SAMOYAU
Luc DELAGARDE
Danielle RICHARD
Michel GENDREAU
Claire MINALI-BELLA
Chantal BARRE
Françoise BILLY

Geneviève RIZZI
Annie COUTUREAU
Patrick ARNAUD
Patricia LUCAS
Madeleine CHAIGNEAU
Jean-Michel PASSERAULT
Christiane DRAPET
Pierre STEVENET
Pierre GUERIT
Jeanine LUCAS
Jean PILLET
Jacqueline LEFEBVRE
Frédéric ROUILLE
Hervé LAMPIN
Claude VITTELLINI
Catherine REYSSAT
Marie-Cécile MORISOT
Guy-Marie GUERET
Alain PAGE
Robert PLANTECOTE
Jacques VANDIER
Isabelle ANELONE



 
 
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 35
Contre :              0
Abstention :         5
Non participé :     0

 
 

Le Maire de Niort
 
 
 

Bernard BELLEC
 
Ordre du jour


